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Chambre des Ileprésenrants. 

SÉANCE DU 5 JUILLET i891. 

ORGANISATION· DU SERVICE HOSPITALIER DES COMMUNES (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION ('}, PAR M. DE SlDELEE R. 

Mzss1zuRs, 

Le projet de loi sur lequel nous avons l'honneur de faire rapport vient de 
donner Iicu à de longues discussions à l'occasion de l'examen du projet 
de loi sur l'assistance publique, auquel il est intimement lié. Nous nous 
bornerons, en conséquence, à faire connaître à la Chambre les explications 
du Gouvernement relativement à la portée de plusieurs de ses dispositions 
et à motiver brièvement l'amendement qui est. présenté par la section 
centrale. 

La section centrale: qui était composée de la même manière que celle qui 
a examiné le projet de loi sur l'assistance publique, n demandé d'abord au 
Gouvernement si le dépôt du projet de loi concernant le service hospitalier 
des communes a été précédé d'une enquête, si tout au moins le projet a été 
soumis à l'avis des députations permanentes. Elle a demandé en même 
temps si 1c projet de loi ne doit pas entraîner des charges nouvelles pour 
les communes. 

A la date du 4février !89!: M. le lJinistre de la Justice nous a fait parvenir 
la réponse suivante : 

(1) Projet de loi. n• 6. 
(') La Commission était composée <le MM. oil LANtsnrEnE, président, 1,i-: MollEAr, ,h,1,11,~ 

WARNANT, ÎIIIENPONT, DE SADELEl!R, WOESTF. ri ,\MEDÉE V1sART. 
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c Bruxelles, le 4 février i 89i 

c< Monsieur le Rapporteur) 

« En réponse aux questions qui ont été posées par lu section centrale 
relativement an projet de loi portant or·g:ll1isation du service hospitalier 
des communes, j'ai l'honneur de vous faire savoir : 

<• i O Que les députations permanentes n'ont pas été consultées spéciale 
ment sur le projet actuel destiné à prévenir en partie les abus auxquels 
pourrait donner lieu la suppression du domicile de secours; 

•< 2° Que la loi ne crée aucune charge nouvelle pour les communes. 
« Comme le dit l'Exposé des motifs, ,, les obligations relatives à l'assis 

tance publique sont essentiellement. communales. » 

" C'est donc sur les ressources ordinaires des communes que la dépense 
devra; à défaut de ressources des hospices et des bureaux de bienfaisance, 
ètre prélevée. 

t( li est à rcrn:nquer, d'ailleurs, que la loi n'impose pas aux communes 
l'ohligation de crén: <les hospices et des hôpitaux; elle se borne à leur prcs 
crire de prendre les mesures nécessaires pour assurer des secours hospita 
liers ù ceux ile leurs indigents malades ou infirmes, pour lesquels l'assis 
tance à domicile est insuffisante ou inefficace. 

« Dans ces conditions, il est évident qu'aucun calcul n'a été et ne pourrait 
être fait au sujet d'une dépense qui doit varier de commune à commune: 
suivant les besoins de chacune. 

« /.,e Ministre de la Justice) 

« JULES LE JEUNE. n 

Dans une séance ultérieure de la section centrale, nne nouvelle question 
a été posée dans ce second ordre d'idées 

QUF.STION. 

Le projet de loi ne precisc pas suffi 
suuunent les obligations qui sont imposées 
aux communes. 

Il maintient leur droit de soigner les 
mah.ks 011 les infirmes à domici.e. 

Cc n'est apparemment que q11a11d cette 
nssistuncc n domicile e-t in~ullisantc ou 
indlie;:cc <pw la co1111111wc <loir, i1 défuu: 
d'établi-scrnerus existant chez elle, lr,iitcr 
avec les hospices ofllciels ou privés qui lui 
sont étrangers. Mais poul' qu'une oblig« - 

LP projet 11e porte aucune atteinte au 
droit des communes ou <les administra 
tiens de bienfnisauce de choisir le mode 
dassisuuu-e qui leur parait le mieux appl'O· 
prié aux besoins de liu.ligeru et de recou 
rir de préfén·11cc il l'ussisiuncc il domicile. 

Mais ou ne saurait méconnaitre qu'il 
est impossible d'appliquer exclusivement 
dans tous lrs cas, 1 un ou l'autre de ces 
deux systèmes. 

L'assistance â dm11i~ilc notamment sera 
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Qllt:STIOX. 

tion de l'espèce puisse ::orlir ses effets, il 
fom qu'elle ait une double sanction. 

Les conventions i1 conclure comportent 
nécessairement le eonsentement des deux 
panics contrnetantes. 

Le projet se borne à dire (art. ~) que le 
eônseil communal sera tenu de porter 
annuellement nu budget des dépenses la 
somme nécessaire pour le payement régu 
lier des frais d'entretien et de traitement 
que les besoins du service hospitalier de 
la commune componeront sur pied des 
conventions conclues. 

Cette disposition suppose donc que la 
eonvenrion existe déjà. 11 va dès lors de soi 
qu'elle doit être exécutée par le débiteur. 
Mais quels moyens de contrainte le Gou 
vernement emploiera-t-il si la commune se 
refuse à conclure la convention ou encore, 
dans l'hypothèse inverse, quand elle fait des 
démarches pour arriver à une entente avec 
une administration charitable étrangère, 
mais que celle-ci refuse de souscrire au· 
contrat? La section centrale désire con 
naitre les vues du Gonvernrment î1 ce 
sujet. 

IIÊPONSt. 

souvent impraticable, i, cause de la silua-. 
tion même de l'indigent, de la nature de 
sa maladie, de sa blessure ou de son infir 
mité; dons bien des cas aussi elle pourra 
ètre funeste à l'indigent ou préjudiciable :i 
la santé publique; elle pourra enfin ne pas 
procurer à l'indigent les soins que 
réclament réellement son état ou entraîner 
des dépenses excessives pour la commune 
chargée de l'assistance. 

11 importe donc que les communes 
puissent fournir aussi l'assistance hospita 
lière lorsque les circonstances l'exigent et 
que cette assistance puisse être fournie 
immédiatement et sans forma li lés préa 
lables. 

C'l•s1 à cette fin que le projet de loi pro 
pose d'imposer aux communes l'obligation 
d'avoir, soit un érablissement hospitalier 
propre, soit un certain nombre de lits 
dans un établissement nppnrtenaut il une 
autre commune ou il une administration 
privée. 

Mais il n'est jamais entré dans la pensée 
du Gouvernement de contraindre toutes 
les communes à construire des hospices et 
iles hôpitaux. Les dépenses qu'entrainerait 
pour une notable partie d'entre elles la 
création de semblables établissements el 
surtout les dépenses que nécessiterait leur 
fonctionnement, seraient considérables et 
hors de proportion, tant avec leurs re!< 
sources qu'avec le nombre des malades 011 

des infirmes qu'ils [seraient appelés à re 
revoir. Il suffit que les communes qui ne 
possèdent pas d'établissements hospitaliers 
s'assurent par des conventions expresses 
un nombre de places proportionné à leurs 
besoins dans un établissement voisin, pu 
blic ou privé. 

La loi communale détermine les moyens 
de contraindre les communes à exécuter 
la loi. 
Quant aux communes possédant des 

établissements hospitaliers qui refuseraient 
de consentir des conventions avec des 
communes voisines, le Gouvernement. n'a 
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QIJESTJO~. RÉPONSF.. 

pas jugé nécessaire de les y contraindre. 
Outre qu'il parait peu probable que les 
communes ne possédant pas d'hospice 011 

d'hôpirnl puissent se trouver dans l'im 
possibilité de s'entendre avec une admi 
nistration publique 011 privée, il y a lieu 
de remarquer que l'obligation dont il s'agit 
ne pourrait en aucun cos être appliquée 
aux administrations privées. 

N{·anmoins, si la section eentrnle estime 
qu'il serait utile d'introduire, dans la loi, 
une disposition accordant à la députation 
permanente, sauf recours au Roi, le droit 
de désigner un ou plusieurs établissements 
p11blics où seraient reçus les indigents des 
communes dont les démarches pour con 
clure un accord seraient restées infruc 
tueuses et ile fixer les conditions d'admis 
sion ile ces indigents, le Gouvernement 
s'y rallierait. Il serait bien entendu toute 
fois que les statuts des fondations particu 
lièrcs seraient toujours respectés. 

Il était intéressant de savoir en même temps si la part d'intervention des 
provinces et de l'État dans la création d'hôpitaux serait en rapport désor 
mais avec les sacrifices que le Gouvernement entend demander aux admi 
nistrations communales. 

QUESTIOi'i. 

Quelle est aujourd'hui la port d'inter 
vention des provinces Cl de l'lttal dans la 
construction d'hôpirnux Cl dans le service 
hospitalier? 

BÉl'ONSF.. 

LI' Gouvernement cl les provmces 
interviennent par voie de subsides dans 
les frais de construction, d'agrandisse 
ment ou d'amélioration des établissements 
charitables. 
En 1890, ces subsides se sont élevés à 

8;'),000 fr. pour le Trésor et à 60,000 fr. 
pour les provinces. Sur le crédit porté à 
l'article 41 ehapi trc IX du budget de la 
justice, une somme de plus de 100,000 fr. 
est réservée chaque année pour les sub 
sides de cette espèce. 

Les budgets des provinces ne contien 
nent généralement pas de crédits fixes, 
les conseils provinciaux votent les fonds 
nécessaires a la liquidation des subsides 
antérieurement accordés. 
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QUESilON, llÊFOSSE. 

te GotJ\'ern<'mrnt continuera comme il 
l'a déclaré dans l'Exposé de smorifs du pro 
jet de loi sur l'assistance publique cl dans 
l'Exposé des motifs du projet actuel, it 
eueouruger et i1 Iavoriser la eréntion «l'é1a 
blissemeuts hospitaliers. 

JI Ieru participer nussi aux subsides du 
Trésor les eouununrs pour lesquelles les 
charges ré~1ilt11111 de l'exéeutinn du projet 
actuel seraient trop onéreuses. 

Une circulaire 1·11 date ,lu ï juin 1890, 
émanée du Département ile la Justice et 
adressécnux gouverneurs tic provinee i1 à(•j/1 
fait connaitre aux communes que h! Gou 
vcrnement encouragerait, par voie de sub 
sides sur les fond~ du Trésor, la création 
d'émhlissemcnts hospitaliers dans les com 
munes dont la population indigente est 
hors de proportion :1\'Cc les ressources de 
la bienfaisance. 

Un premier point était à examiner. Est-il nécessaire de permettre au . 
pouvoir central d'user: au besoin, vis-à-vis des communes pour l'ol'ganisa 
tion du service hospitalier, des moyens de contrainte inscrits dans la loi <lu 
7 avril 1877 <JUÏ a modifié la loi communale? 

La section centrale ne le pense pas. 
La faculté laissée aux communes de traiter avec des établissements 

étrangers se ra illusoire pour le plus grand nombre d'entre elles, vu le petit 
nombre d'hôpitaux qui existent actuellement dans ecrtaiues régions du pays 
et le nombre restreint de lits dont on y dispose .. Même des villes importantes 
telles que Charleroi; des communes populeuses telles que La Louvière, 
qui ont des hôpitaux , doivent recourir, pour compléter leur service hospi 
talier à des établissements étrangers. 

Dans ces conditions, les traités à faire, qu'ils soient conclus à forfait ou 
par journée d'entretien à l'établissement, peuvent devenir très onéreux pour 
elles, le Gouvernement étant désarmé à l'égard des administrations hospi 
talières étrangères. 

On aboutira donc nécessairement dans l'application de la loi à imposer à 
de nombreuses communes l'obligation d'ériger des hôpi! ..• 111x sur leur propre 
territoire. On les astreindra ainsi à supporter des charges financières exces 
sives et dont l'utilité est loin d'être démontrée. Déjà aujourd'hui: en effet. 
le service médical pour les indigents, bien que la loi n'en décrète pas d'une 
manière formelle l'organisation, est assuré presque partout 1 dans la partie 
rurale du pays. Dans bien des circonstances, le traitement à domicile peut 
être plus efficace pour le malade que son transport à un hôpital éloigné. 
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Le service hospitalier des administrations publiques s'est du reste déve 
loppé dans ces derniers temps. 

La charité privée, de son côté, n'est p::is demeurée en défaut. Dans beau 
coup de localités elle supplée largement à l'insuffisance des ressources des 
établissements publics. N'est-il pas préférable de persévérer dans cette voie, 
de foire appel au zèle éclairé de nos administrateurs communaux, d'encou 
rager leurs efforts pour l'extension du service de l'assistance des malades et 
des infirmes indigents, par l'octroi de subsides, de compter en même temps 
sur la généreuse initiative de nos populations, plutôt qnc d'agir par voie de 
contrainte à l'égard des administrations communales P 

Le groupement des communes; ayant des intérêts de même nature, sous 
forme d'unions charitables, serait certes une excellente chose tant pour la 
création de fonds communs que pour l'organisation du service hospitalier. 
Mais les divers projets de loi soumis en cc moment à nos délibérations n'ont 
pas été élaborés sur cette base, et, on doit le reconnaitre, aucune de nos 
divisions administratives ne correspond, dans la réalité, à l'identité d'intérêts 
qui est indispensable à cc genre de groupement .. 
Tels sont les principaux motifs pour lesquels la section centrale a l'hon 

neur de vous proposer de compléter le projet de loi e11 y ajoutant le droit 
pour les communes de procurer aux indigents les soins médicaux à domicile. 

Cette solution se rapproche des idées qui ont été récemment exposées 
dans la discussion du projet de loi sur l'assistance publique. 

Nous ajoutons que si le droit de recours des communes pour les secours 
hospitaliers est admis pendant une période à déterminer dans la loi, la prin 
cipale raison d'être du projet primitif du Gouvernement vient à disparaitre. 

Nous faisons suivre quelques autres questions avec les réponses. 

J. - QUESTIO~. 

La section prie le Gouvernement tic 
foire dresser C'I de lui communiquer un 
tableau indiquant les communes qui ont 
organisé un sen iee hospitalier. 

11. - QlJESTIO:'i. 

1 '0• Le Gouvemcruent entend-il impo 
ser à toutes les communes, rnème il celles 
qui ne possèdent aucun bien affecté au 
service hospitalier , l'organisation d'une 
commission des hospices ? 

RÏPONS!i. 

Ces renseignements sont indiqués dans 
les tableaux ci-joints. (_ Voir les annexes). 

RÉPONSE. 

Le Gouvernement a déclaré dans l'ex 
posé tics motifs que le projet actuel n'ap 
porte aucune modification à l'organisation 
de ln bienfaisance publique. Les communes 
qui possèderont des biens affectés au ser 
vice hospitalier devront seules, comme par 
le passé, constituer des commissions d'hos 
pices. 

Semblables commissions n'auraient au 
cune raison d'être dans les autres com 
munes. 
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QUESTION, 

~•. Le budget eomœunal devra-t-il 
supporter les dépenser prévues par le 
projet de loi,alors que le bureau de bien 
faisance possède des ressources? 

:5•. N'y aurait-il pas lieu de réunir 
sous une seule administration, dans toutes 
les communes, le service public de la 
bienfaisance et le service public tics hos 
pices? 

RÉPONSF., 

li m est de méme pour ce qui concerne 
les dépenses qu'entrainera l'adoption du 
projet. 
Tous les frais de l'assistance publique 

devront en premier lien ètre supportés 
par les hospices et les bureaux de bien 
faisance, ce ne sera qu'en cas d'insuffisance 
ile ces ressources que la caisse communale 
devra intervenir. 

Cette question qui présente une impor 
tance extrême si l'on n'a pas seulement en 
vue ln fusion lies administrations, mais 
aussi ln fusion des dotations ne se rattache 
que très indirectement à la matière qui 
fait l'objet du projet actuel. 

Le Gomer nement à l'intention de réunir 
et de codifier les diverses dispositions 
législatives concernant l'orgnn isarien de la 
bienfaisance publique. 

La question soulevée par la section 
centrait: pourra donc ètre plus utilement 
examinée à cette occasion. 

La section centrale a l'honneur de vous proposer d'adopter le texte 
amendé du projet de loi. 

Le Rapporteur) 

L. DE SADELEER. 

Le Président, 

T. DE LANTSHEERE. 

---~·-- 
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ANN'IU: N° 1. ---- 
PROJETS DE LOI 

Pll!.0.JS:T DU aocv.&l\?1:t:!l'll!:tT. 

Anrtcrs rREY1F.R. 

Les communes dont le service hospitn 
lier ne sera pë.ls complèremcm assuré par 
leurs propres érahlisscnu-nrs de hienfui 
sance y pourvoiront, soit en truitnnt avec 
l'administrntion lies hospices d'une on 
plusieurs communes du royaume, sou, 
mais moyennant l'autorisation du Roi, 
avec les administrateurs d'1111 ou plusieurs 
établissements privés. 

LC'~ conventions qu'elles concluront i1 
«eue fin stipuleront l'admission dans un 
hôpital ou dans un hospice d'un nombre 
d'indigents malades ou infirmes en rap 
port avec les besoins de leur service hospi 
talier cl régleront les frais d'entretien et 
de traitement. 
tes conventions qui seront conclues 

avec une administration publique de bien 
Iaisauee p:ir les communes placées sous les 
attributions des commissaires d'arrondis 
sement seront soumises à l'approbation 
de la députation permanente du conseil 
prov i ncia 1. 

PY.u.JET ?):I: L,\ SECTJO!'I CE?IT&.ALB 

Les communes sont tenues d'assurer les 
soins médicaux aux indigents qui se 
trouvent sur leur territoire 
a) soit eu organisant un service hospi 

talier dans leurs (:rnhfo:s?menl~ de bien 
faisance , 

/J) soit en traitant avec i'adruinistration 
des hospices d'une ou plusieurs corn 
munes d11 royaume ou, moyennant l'auto 
risution du l\oi, avec les administrateurs 
d'un ou plusieurs établissements privés; 

c) soit en organisant un service médi 
cnl à domicile. 

ART. 'l. 

tes conventions qu'elles concluront aux 
fins prévues par l'article précédent, litt. b 
stipuleront l'admission dans un hôpital ou 
dans un hospice d'un nombre d'indigents 
malades ou infirmes en rapport avec les 
besoins de leur service hospitalier et 
règleront les frais d'entretien et de Ir site 
ment. 

Les conventions qui seront conclues 
avec une administration publique de bien 
faisance par les eommnnes placées sous 
les attributions des commissaires d'arron 
dissernent seront soumises à l'approbation 
cle la Députation permanente du Conseil 
provincial. 



( 10 ) 

PaO.Jl:T Dl1 GOUVEP.l'la!IIIE~'t'- 

ART.':.?. 

Le conseil communal sera tenu de 
porter annuellement au Budget des dé 
penses la somme nécessaire pour le paye 
ment régulier des frais d'entretien et dt· 
traitement que les besoins du service 
hospitalier de la commune comporteront, 
sur pied des conventions conclues. 

ART. 5. 

La présente loi sera mise en vigueur l•· 
1 •• janvier i 89 t. 

•f.OJET DE LA ll&C:1'1011' CENTIIAL.1!1. 

ART. 5. 

Le conseil communal sera tenu de por 
ter annuellement nu budget des dépenses 
la somme nécessaire, soit pour le paiement 
régulier des frais d'entretien et de traite 
ment que les besoins du service hospi 
talier de la commune eomperteronr, sur 
pied des conventions conclues, soit pour 
le paiement des frais de traitement et 
d'assistance a domicile. 

An. 4. 

(Comme ci-contre à l'article 5.) 

-------~ 
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ANNEXE N° ~. 

LISTE 

J)ES 

ÉTABLISSEMENTS llOSPITALlERS PAR PROVINCE 
ET PAR ARRONDISSE~'IE.\T A0MINISTRATIF. 

2• annexe au document parle men taire 
n° 200, relatif nu service hospitalier <les . communes. 
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PROVINCE D'ANVERS 

SERVICE HOSPITALIER 

Éttü des établissements publics ou privés existant dans la province. 
.;;,...~;..=- --- -- 1 

i M OMS DES VILLES OESIGNA îlON NDl'll9RE .. 
't:! 

d'1nd1i;cnts I .. 
Obset uation«, 

C, et des ~ 
pouvaur ; 

DF.S CO'IUll,l>ES ETA!ILJ88.EMENT8. } t11 c ,,dn11s z 

~ 1 Anvers . • . . l 11ôp1tal Sa,nte-El1sabcth • i>li+34 ber 
CP,IUX 

de Stuyvenberg. 500 

Asile d'auenés , . • •• H>O 1 l 00 hommes cl :SO femme, 

En dehors de ces élahhsoemrn!~ 11 y /1 encor C' 1 hôprlal mrhtarre. 1 h6p1tal 
d'rm{,mts Lowse-,ll«nt el l'ho.11,1c1, Saml-Cam11/e 

~ 1 Malines ...•. 1 Hôpital Noire Dame . 

Hospice des vieillards 

- des vieilles femmes 

- Sa1nte-HPdw1gt- (orphe- 
llrld l pour g,11 ÇOllS). 

llosmce S 11nt-Jn,eph (orpheh- 
11,,l µ0111 fille-] 

llo-pc« Spt'l'f q (c 111 ples mané-}. 

0111 ete» r/1• ,g,' r,01 Ir.~ r e, e~ de N .JJ aeta ,\J l~ericordc 
Hospice Nazorcth, r/111qé par 

les sœu, s tle N, D de la ,~llbe• 
s iun ae. 

Asile de vieiltartls tlrrtq» ptu 
[l'S ra.u: SŒl<tS dcspa,w,eb 

3 1 Lierre • , .. • 1 llôpital Sa111tc-E11,abetb 

Hospice Saint-Jacques 

Saint-Antoine. 

St•-Anne et Joachim 

Sainte- Barbe et Béatrix. 

Orphelinat pour filles. • 

i I Turnhout • 

IS I Berchem 

6 1 Boom •• 

71 Borgerhout 
8 Merum 

• 9 1 Niel 

pour garçons. 

Hôpital Salote-Éltsabeth 

Hospice Samt-P1erre. • • • • 

H6p1tal-ho•p1co et orphehoat 
l,a1nte-Mane. 

Hôp1tal-bosp1ce et orphelinat 
SJ I u t-J ean-Ba plis te. 

Hôpital. , • 

Hosp1ce-bôp1tal 

flôpilal des sœurs Annonczades. 

180 

70 

90 

71S 

'l.> conpl, s 

49 

' 

75 

Les mfh mes rt les malades sont 
h allé, à I etab loSCUICIII 

Id 1d. 

7Z 

30 

HO 

30 

20 

28 

27 

IS4 

i4 

121 

176 

200 

HO 

120 

lO 

Les inti, mrs ne sont pas n,lm,s ,, 
ces UJbu semcnt-, t.o eus ,1, m ,ln• 
chi, le, pcn 1u11nu11 es sont Ira té, à 
I'hop11al cI11I 

1 

Le, rnfii mrs ri le< malades sonl 
Ira le, à I étabhss, m, nt 

l l rahhssement« prHés I ecev.mt les 
rnfii 111cs placts p,,r le hun.au de 
b1e11fn1sJnce 

{8 hommrs, 12 femmes 

r 'f16p11,,1 c;,11nle-Eh,abclh est le 
sc11J elJl,l1,scmc111 ho ,,,1ah, 1 , \rs 
tant c11 ,sil,, tl y,\ pl 1c( orga,usee 
pou, , c111 IJL•, le uumln c p, 111 circ 
,1uµnw11tc 

J es a111i, s éf •bh,srmcn!s &fini des 
bospces qui ont ch.œun une 111frr 
rncue 
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f IIOMS DES VilLES DESIGNATIO~ MOlll8RE 
"':::, 

d'indigents .. 
Ob1er1'aeion1. ,0 et des 

'0 pouvont .. .• 
DES CO:IUI01iE5. .CT & !ILISSEIIIEl'IT8, y être admis. ~ 

1 

9bis Niel . . . .. Hôpital de la con1111u1•e. . .. '25 Affecté auxmaladtes épidémiques. 

'40 Bornbem ••.. - privé. ........ '15 
•H Duffel ..•... Hôpita.1 - hospice Smets. l'a11 57 

Thienen, 

• 12 Heyst-ep-den-Berg H6pilal-frospi,;e prir:e. . . .. ltO 

i3 Gheel. ... . . Hôpital • • . • . • . • . .. 30 à ;j(i 

H Bouchcut .... Cou1:e11t des tœu1·$ ,hmorzciaclet Hi ArrondiJJt111t11l d'A,wtrs. 

~li Brecht ..•.. Hôpitat-hosplce et orphelinat 60 
Sainlc-lllarit:. 

16 Cappellen. . . Saint-Joseplr ..... . .. 40 

tï Cooticb ••... Vieillards el <,rpheli1111 . ... 60 211 hommes, 2ts femmes cl 10 OI'• 
phclincs en dessous de U ans. 

48 Edeghem •... Hospice-hôpital ........ 25 

19 Ecckeren .... 1/ospice-hôpital .. . . . . 35 

20 Bemixem .... Sairrl-Nico/m . ... . . . . ':!5 

Hôpital temporaire. . . . . . '20 

'21 Hoboken .. - .. Hospice-bôpital etorpheünat .. ~ 00 
u t.intb ..•. Houyet •..•....... 16 

~3 Oorderen .... Hospice civil. . . . . . . . . 1'2 

2-i naust. . . . . . Hospice civil. . ...... 8 

t~ Scbooten .. . llospice - hôpital Yerbert - Ver- la 
reydt. 

26 Wilryck .... Hospict-/r6pital l'e,-bert-Ver·- ~o 
1·eydt. 

2i Wueslwczel .. Hôpital-hosptce ..... ~g 

28 Puers •.. . . Hôpital-hospice . . . . . .. 'H A1·,011diurom11 de Mali11ts . 

'19 Saint-Amam; . . - - ....... 3~ 

30 Arendonck . . Ho.,pic1:-bopi1VI S.iinlt: 1,ahell,J. 414 Arrondissement de T11r11f,011/ . 
20 malades, 5t vieillards cl 60 or 

31 Grobbeudontk Hôpital-hospice Sainte-Marie- 20 phcliues. 
Mudelc111e, 

3i Hereuthals .. Hôpital Sainl-Elisabelb. . . . ,.~ 48 

Lazaret . . • . . . . . . 15 

33 Hoogstraeteo .. Hôpital-hospice N.-D. des Sept- 60 
Douleurs. 

Ji Meerhout . ... Hôpital ....... . .. i7 

35 Westerloo. ... lldpital Saint-louis . . . 25 

. .\nvcrs, le 27 mai 1891. 

Le Gouverneur de la province, 

8°" Osv. 
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BRA 

Liste nominative par arrondissement administ,·atif des établissements publics 01i 

NO}JS DES ÉTABLISSEMENTS 
COMMUNES. 

llOSPJT!LISRS. 

JNDICATION 
de la 

l'IATURS DE L'lhABLISSEMENT 

(public ou privé). 

Bruxelles . 

Hal • 

Asscbe •• 

Etlerbeek 

. ~ . . . . . . •. •. . . . . 
.. .. . . . . . . .. . . . . . . 

IIOpital Saint-Pierre. 

Saint-Jean . 

Hospice de l'Inflrmerie , 

de la Maternité. 

des Enfants assistés . 

des Orphelins . 

Pacbéco. 

Hospices Réunis 

Reruge Sainte-Gertrude . 

des Ursulines . 

Hospice des Aveugles . 

des Pelites-Sœurs des pauvres . . 1 Privé . 

Sœurs de Sainl-VinccaL de Paul, rue 
Haule, HO. 

HOpilal civil • . . 

Hospice Tbieopont 

anderlecht . . . . . . • . • . . . . . . . 1 Asile de vieillards des Petites-Sœurs des I Privé. 
pauvres. 

OrpbelioaLSaint-Pierre tenu par les trëres 
de N.-D. de la Miséricorde. 

Asile des vieillards israélites 

Hospice du Béguinage • 

Hôpital en construction 

civil . • ... 

Hospice-hôpital Jourdan. 

Arrondl•aeanent 

Public 

Public 

Public 

<1: l.e rcfal!r, des vieillards ,en un élabllsscinen1 disUnct, l'11cqulsilion dG l'immeuble es\ fail1 el annl l'hiver il 1e1•11 innu1uré. 
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BANT. 

privés affectés dans la province de Brabant au service hospitalier des indigents. 

DESTINATION 

DE L'tTABLISSElll'!l'iT. 

NO~IBI\E D'l~DIGENTS 
que l'étabttssement peul reœ,oir. 

lfalados. j Infirme1.1 Vieillards. / Orphelins. 

Obserrations, 

de Bru:t:elle•. 

Hôpital • 

1 

68t 1 • 1 • 
- 6it • 1 • 

Hospice. 90 HH 

1 

27t 

1 1 Dans le chiffre de 108 lils sont ms » • • compris les 2-1- lits placés dans les 
quatre maiscus dont la suppression 
est autorlsée. 

1 -- • 36 1 • . 67 •• ,.,1> •• 111 •• Hr»ll ,, lHlfJ 
IOllfltb. Cllt(llià. 

• . HO 
~ 1 • 1 54 . 1 H3 

'206 1 . 1 Dans ce nombre n'est pas compris 
le nombre de 30 lits affectés aux 
peusionnalres malades. 

2-1-0 • 
roo . Les •oo lits sont destinés aux 

aveugles pour les deux tiers et aux 
voyauts pour un tiers. 

1 1 
de vieillards . . • 2:!7 
d'orphelins . • • 

1 
135 

Hôpital et refuge des vieillards (') :n rn H 

Orphelinat . • • 30 

Hospice .• • " 200 . flue Verbeyden, 10-12. 

Orphelinat • • 100 Hue de l'Orpbclinat, 12. 

Hospice .. ......... . . rn Hue Bara, 47. 

7 . C.e refuge appartient aux hospices 
publics d"Aaderlecht. 

• 1 . 1 • 
1 

~ 1 Idem. - Lo nombre des malades 
n'est pas limité. 

Soigner les malades indigents de la 1 1 1 20 . Î 
commune et refuge des vietllards, 

Hospice el hôpital . . . . . . . . . 1 28 1 • 1 'iH 
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COMMUNE S. 
NOMS DES ÉTABLISSEIUENTS 

IIOSPJT ALI ERS, 

INDICATION. 
de la 

NATURE DE L'trABJ.ISSEHNT 

(public ou prin!J. 

Ixelles. . • . . • • • • . • . . . . . . . 1 Hôpital . . • . • . . . . . . . . • . 1 Public . • . . . . . . • 

Laeken. • . . . . . . . . . . . . .. 

Leeuw-Saint-Pierre . . 

Molenbeek-Saint-Jean . 

Overyssche. . • . . . . . . . 

Saint-Gilles. . . . . . . . • .... 

Saint-Josse-ten-Noode. • . 

Schaerbeek. 

Uccle •.• 

Vilvorde .•.. 

Campenhout • • 

Forest •.••.. 

Hekelghem , 

Hérinnes .• 

Hoeylaert , 

.............. 

Bospîce van Aa ••••...•••.. 

Orphelinat des garçons . . . . . . . . 

de filles. 

Hôpital communal. 

Hospice des vieillards . 

Hôpital communal. . • • . 

Hospices-hôpital orpheliuat 1 

Hôpital provisoire. 

Hospice Jourdan • 

Nevraumonl. 

Orphelinat de garçons . 

Hôpital-lazaret . • . • 

- composé de deux pavillons. 

Hospice Brugman .•.. 

Établissement d'aliénés 

Hospice des deu:r. Alice. 

Hôpilal de Notre-Dame 

Hospice-hôpital Sainte-Marie . • 

Hospice-hôpital. • 

Saînt-Félill 

Privo. 

Public 

Public 

.•••••. f ••• 

. .. . . . . . " . 

Maison de refuge pour les orphelins de père I Privé. • • • . . . . • • 
et mère des indigents à la commune. 
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DESTINATION 

DE 1.'F.TABLISSUIENT, 

NOMBRE lJ'INOIGENTS 
que l'étabhssement peut recevoir. 

Malades, 1 Infirmes. 1 Vieillards, 1 Orphelins. 

Peuvent être traités : ~ • toutes les 
alr<'clions internes saut les maladies 
véMriennes; '!• IOU!'- les cos de chi 
rurgie ne néresistant pas une ope 
ration délicate, ni, en cas d'accident, 
une opération sanglante immédiate. 

Destiné à recevoir les vieillards des 
deux sexes qui se trouvent dans les 
conditions déterminées par le testa 
ment. de J. Van Aa. 

Deslioé à recevoir les enfants pauvres 
Je la commune, âgés de cinq à dix 
huil ans. 

Même motif. 

Hôpital , 

Hospice. 

Reloge aux vieillards et infirmes de la 
commune. 

Entretien dei; vieillards des deux sexes 
et provisoirement d'orphelins des 
deux sexes. 

Trailemeol de malades et maternité •• 

Jleet>voir les malades el les vieillards 
des deux sexes eo vertu d'un règle 
ment de J'ét.abllssemeot. 

Traitement de malades . 

Entretien des vieillards. 

Refuge de vieillards do deux sexes . 

Refuge pour orpbelios {garçons) • 

Traitement des malades •• 

Traitemeot des malades et des blessés. 

Entretien des vieillards des deux sexas. 

Entretien d'aliénés et de pensionnaires 
libres des deux sexes. 

Entretien de malades (femmes) et de 
pensionnaires libres du même sexe. 

Pour le service des malades indigents 
de la commune. 

Entretien de malades infirmes et de 
vieitlards , 

Entretien d'orphelins. . • 

Entretien de malades et infirmes de 
la commune. 

Soulager les misères 

Eotrelien de vieillards et d'inllrmes. 

• " " 

• . . 
45 . 
• 1 . 1 36 . 1 " 40 

. , Bommes. 60 
Femmes. 45 

455 
8 )/ • 

10 10 1 20 

30 

1 
1 

. 1 

;, 1 

48 à 56 

b 

Indéterminé. 

80 

16 

)) 

6 

70 

" 

> 

" . 
., 

" 

2 

» 

12 

• 
\ 

1 
! 
i 
i • 
' 1 
1 7 
1 
! '2 1 
1 

1 
1 

» 

60 

'27 

30 

Ili 

7 

25 

25 

» 

~o 
40 

46 

30 

Des deux sexes. 

Orphelins. 

Orphelines. 

Garçons. 
Filles. 

30 de chaque sore. L'hospice sera 
ouvert d'ici à quelque temps. 

Appart.enant a M. Léon Vander 
kindere. 

Dirigé par une corpora lion reli 
gieuse. 

Dans le nombre 80, sept lits sont 
compris pour la maternité. 

Le, orphelins sont hébergés pro 
visoirernent en attendant lour place 
meut chez l'habitant : La direction 
en est coufiée au bureau de bienfai 
sauce. 

Doo L 1 ide la commune el 13 d'au 
tres commuoos. L'établiS110ment peut 
recevoir 65 personnes. 
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COMMUNES. 
NOMS DES h'TABLISSEMENTS 

HOSPITATIE!IS. 

INDICATION 
do la 

NATURE DE L1ÉTABLISSE!IIENT 

(public ou privé). 

Jette-Satnt-Plerre . 

Merchtem 

Opwyck. 

Sarenthem .. 

Wolverlhem . 

Maisoo d'accouchement • • • 

Hôpital-hospice Notre-Dame . 

Hospice .......•.. 

Couvent de N.-D. des Sept douleurs. 

Orphelinat des religieuses ursulines. 

l'rivé. 

Public 

Privé. 

Arrondl••ement 

Aersebot. 

Diest. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 Hospice civil . . . . . 

Orphelinat des garçons 

des filles. 

Mai~on des vleillards. 

Louvain ......•.......... 

Tirlemont . 

Berthem •.•... 

Hever . 

Hougaenle . 

Hôpital civil . . Public . 

Hospice Yervoort • 

civil • 

Maternité .• 

Hospice des orphelins et vieillards. 

de l'infirmerie . 

Ed. Remy •. 

des orphelins 

des sœurs noires . 

du refuge de charité 

Orphelinat des sœurs de Saint-Vincent de I Privé. 
Paul. 

Petites sœurs des pauvres 

füipital Saint-Jean. . . . 

Orphelinat de Tirlemont {hospices). 

Hospice des vieillards • 

Sœurs de la charité •. 

Public 

Privé, 

Hôpital . • • . . • • • . . . . . . . 1 Public • . . . . . . • . 
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DESTlNATlO~ 

DE t'ÉTADJ.ISSUIE~T. 

~03fDRE [l'l:'\DIGENTS 
que l"ét1bli.s1•menl p••ut recevoir, 

llalade1. f lnlirmt,. 1 Vlellla:d1. , Orphell111. 

Obseruati011s. 

Accouchement. • . . . . . • . • • , 6 ' 
. • • 

Soins aux malades vieillards et orphe- li i • 1! ; •! 
lios. 

Soins a doooer à des maladies non- 1 6 i tO !~ 1 > 
centagieuses a des Infirmes toL aux 
vieillards. 

Vieilles femmes et jeunes tilles. • - • t ,. 1 30 

1 

t8 

1 

'22 1 

Orphelinat • • • • • . • • . • 1 
50 1 L'orpbel inat contient actuellement . i • • 

·li enfants. 

H6pital •... · • . · · · · · 

llëpltal .. 

Orphelinat 

Hospice des vieillards des deux sexes. 

Entretien des vieillards (hommes) 

Traitement de malades ••... 

de femmes en couches 

D 

Entrelien de vieilles femmes. 

d'aveugles et incurables 

d'orphelines • . 

de femmes aliénées 

des vieillards des deux sexes. 

d'orphelines • • • • • • • 

do vieillards et de vieilles 
femmes, 

Malades .••..•.•. • • • · · 

Entretieo d'orphelins des deu.x sexes. 

Refuge des -vieillards • • . • . • . • 

Incurables. Dames pensionnaires et 
classe d'eoseigoement prtmaire gra 
tuit, 

Soigner les malades • . . • . • • • 

56 

• 
,. 

!65 

-n 
.. 

li 

70 

•. 
a 

• 
48 

• 

7 

• 

• 

86 

40 

" 
i5 

8 

• 
52 

97 

• 

8f 

fO 

• 

• 
io 

Hl 

• 

67 

,. 

56 

• 

lt 

Il existe encore dans le bàtiment 
deux salles speeleuses qui. par défaut 
de Couds, n'ont pu être meubtés: après 
approbation, eues pourraient rece 
voir le même nombre de malades. 

Dont 45 hommes et 44 femmes. 

Dont 4i6 hommes et f06 ïemmes. 

Doot 53 hommes et .n femmes. 

Dont 57 hommes et ·u femmes. 

Le cbâteau l~ué par feu M. de 
Meester de flavenslein, sis à Hever, 
est destiné d'après sou testament 
pour en raire un hospice. 
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COMMUNES. 
NO:\IS DES f:rABLlSSE~IEl'iTS 

HOSPITALIERS. 

INDICATION j 
do la 1 

!'HTl"IU; DE L't.'TABLIS'iEJIESl 1 
1 

(J'••hlic ou prin'). ! 

Bougaerde (suite) • 

Iluldeoberg. 

Léau". 

Montaigu. 

Rillaer . 

Orphelinat. 

Hospice .. 

civil 

Hospices. 

Hôpital . 

Orphelioal. 

Hospice Saint-Joseph 

Public 

Privé. 

Public 

Priré . 

Arrondl11J8ement 

Nivelles . . . 

Wavre ... 

Court-Saiot-ÉLienne. 

Genappe ... 

Grez-Doiceau. 

Ittre. . . . . . . . . . 

Jandrain-Jandrenouille . 

Jodoigne •.•..••.... 

Hôpital général. • . . . . . . . . . . 1 Public . 

Hospice des :X 11 apôtres 

de la Régence . 

des orphelins 

Bôpital de la charité. 

Hospice des frères de l'Eseaille . . . . . 

Pierain ... 

Orphelinat Fortune . 

de garçons. 

Hospice de Libonllon 

Hospices civils 

llespice Pery , 

Thomas. 

civil .. 

Leriers à Crr.hen. 

Goes •.. 

Orphelinat. . 
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DESTINATION 

DE L'ÉTAllLlSSEMENT. 

NO ,181lE O'IN IHGENTS 
que l'étahliss •• mcnt peut recevoir. 

Maladta. 1 Infirmes. 1 Vieillnrds. , Orpheline. 

Observations. 

Élever les orphelins dont les parents 1 J 1 • 1 • 1 4!S 
sont nés à Hougaerde. 

Pour l'entretien de six vieilles femmes 1 • 1 " 1 . 1 » 
de la commune. 

;\folades et infirmes .• , . . . •.•• 1 30 1 ~o 1 • 1 " 1 Il n'y a pas de salles spéciales pour 
les maladies coulagleuses, 

1 
1 

Pour les vieillards des deux sexes • iO 30 • 
.\lalades do la commune et autres. 40 ~ • » 

Enfants et orphelins des deux sexes. . • » H 1 L'orphelinat n'est pas encore tout 
à fait achevé. 

Affecté au service des indigents et • 20 215 » 
infirmes. 

de N1Yelle8, 

Indigents de la ville 

Reçoit tous malades à l'exception des 
incurables et des syphylitlques, 

Reçoit les vieillards du sexe masculin. 

sexe féminiu 

Pour les orphelins 

Refuge pour vieillards des deux sexes. 

Pour vieillards. 

Entretien de vieilles femmes. 

vieillards . 

Cel établissement reçoit les vieillards 
des communes où la testatrice 
M 11• Marie-Tberèse Lotiers possé 
dait des biens le jour de son décès. 

Vieillards des deux sexes 

Pour les deux sexes • 

50 

89 

)) 

" 

n 

26 

fSO 

4- 

31S 

7 

2f 

50 

40 

~? 

Il existe en outre une maternité 
pour ~ 2 personnes. 

Pour hommes. 

Pour femmes. 

Filles. 

2~ lits dans l'hôpital proprement 
dit et'i5 dans un local adioint appro 
prié pour recevoir les mala.Jesatteints 
de maladies contagieuses 

L'adminlstrauon projette la con 
struction d'une nouvelle aile de bâti 
ment en vue de pouvoir accepter des 
vieillards des communes du canton. 

Cet établissement ne reçoit que 
des vieillards non inûrmes. Les 
droits de chacune des f 2 communes 
intéressées sont déterminés par la 
population au 31 décembre 18î2. 

Il est Il remarquer que les revenus 
de l'étabtissement ne perrneuent l'ad 
mission que de -16 pensionnaires. 

On ne peut y entretenir que 22 
orphelins vu le manque de ressources. 
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COMMUNES. 
NOMS DES ÉTABLISSEMENTS 

HOSPJULIBfiS. 

INDICATION 
de la 

NATURE DE L1ÉTABLISSl!!IENT 

(publie ou privé). 

Jodoigne (suite), • . . 

Porwei ..•...... • . 

Rebecq-Rognon •.... 

Thorembais-les-Béguines . 

Hôpital Sainte-Béatrix . . . . . . . . • 1 Public . . . . . . . . . 

Hospices. . Public 
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NmlBRE D'INDIGENTS 
DESTINATION QJJe l'etnblissement peut recevoir. 

Observations. 
Dt: L' ÉT .l BLJSSEJI EST, 

llalados. 1 Infirme,. 1 Vlcillards.1 Orphollus. 

-t8 » • ,. On ne peu Malades .•.•..•. , • • · · · 
8 malades dt 

•• " " li sera cri • • 
rupprorhè u 
Iernrnes dam 
hospices de c 

Hôpital et hospices. . • • • · · • · 25 10 io • 

Vieilles femmes de la commune. • • • :t • 5 • 
1 

s 
s 
l( 
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FLANDRE 

Tableau indiquant le mouvement de la population dans les hôpitaux et dans 

MM DES \"JLLFS 

CO)IMUXE.'-. 

DÉSIGNATION 

IIE L'HÔPITAi,. Dl PROPRIÉTAIIIE. 

Ardoye. 

Drurres 

Courtrai. 

Dixmude 

Furnes • 

llarlebeke. 

lseghem, 

Menin 

llJN1lchcke. 

Moo1·sle1le. 

Mouscron . 

Osu-mle. 

Poperinghe 

Houl,:rs. 

Rumbeke 

Staden 

'J'hiell .• 

Thournut 

Wervicq • 

\VyJl(lCne 

Ypres. 

Damme 

Hudllcr,oordc . 

Sainl•André. . 

I 'ospiee de ,·irillards 

llôpital ~.ain1-Jea11 •• 

Hosplce de la matemltè 

llô11iL1I Nolt1i-D.lme 

Saint-Jean. 

Sninl-Jeau. 

H11s11icl' dr vieillards 

i'-olrc-U:ime. 

i111spice de viei lards. 

~aint-Gcr,rffCS 

Saint-Vi ucent-de-Paul. 

i li1pila 1. 

civil 

Sa i nt-J,,,111 . 

civil ..• 

Sainl-Bennit-Labre. 

Saint-Yiucent-de-Paul. 

Saint- • .\uguslin. 

Saint-Jean .. 

Saint-Amand. 

:Sotrr.-name • 

llôpital Saint-Jean. • • . . . • • • 

llospice de ,·ieillar,ls el d'incurables . 

Ilûpital . . . • • • • • . • . • • 

l\l. \'an Zifleghem. 

Hospices cirils 

Bureau de hirufaisancr 

Hospice i'-01rc-Dame. 

Burn111 de bienfaisance 

Ilospices ci vils 

Sœurs de Charité 

Bureau de hienfaisancr 

Hospices civils 

Propriété privée. 

Hospices civils 

Hospices civils 

Bureau de bienfaisance. • • 

Totaux ... 

.1 •• rondlsscment 

Touv,; ... 
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OCCIDENT ALE. 

quelques salles d'hôpital annexées à des hospices civils, pendant l'année {889. 
- - -· 

oi POPULATJON NOMBRE DE SORTIES Ei"i 11î89 POPULATJON 
PRl:X é-- au au ::5 

frr janvier 1889. 31 décembre 1880 de la journée ~ PAi\ GVt:~ISlll'I P.lR DÉCES A - d'entretien l.:J 
1 .,; ,. :::: "' ~ .,; .,; 

1 

..i 
,,, .,, en Q:) .., 

1 
.;:: <:., "' c., ~ ~ .., ~ 

:;'! E 8 .. E E .. E s .. E E -- 1889. E l 1- ~ .. E .. E s 0 8 0 I': 0 l': 0 g z 0 C) 1- ô ;;:; •• 0 .:; 1- ~ 1- = '-<, = ::.. = I&, :;,;. 
( 
1 
1 

15 8 7 i5 1 • 1 3 2 1.i 6 9 ' i5 t90{1150 1 
1 

290 98 75 lit 970 i10 1,tl80 i01i 79 181 iOI 90 \ Hll 1 98 
' 

); • 8 8 Uï 147 1 1 i î ï 2 7(; » • . ; 
82 40 22 02 587 249 636 52 25 57 31 2:S l ;;.i 2 07 ; 
,{0 0 6 4 i 

0 1 95 ;') 11 ïï ,i0 H7 5 1 5 

;i5 15 12 \?:; ï5 59 15,1- 18 1i 3?.S 13 6 10 1 60 

98 24 12 36 . • » 4 1 ,. 20 11 51 • 30 ,> 
l y • 18 18 . » • » 2 2 Il 18 18 • Si 
1 

l> 32 29 01 i9 1i 36 9 ï 16 26 10 1 42 1 25 

25 10 8 18 48 13 61 14 9 23 10 0 10 1 ï2 

10 34 50 ï5 18 j 4- 32 I} Il 20 40 59 ïO • 52 à t • 
100 51 50 61 5 7 12 12 8 20 30 52 62 t 20 

24 10 8 18 5i 15 50 24 11 55 10 0 10 1 50 
89 41 24 m:; 3i7 230 607 75 61 134 21- i6 40 2 06 

44 12 10 28 12 10 22 :; 5 6 u. 17 31 1 55 

55 26 29 5->; 21 4 25 li} 15 32 25 2:S 50 ' ï,; 
12 1 2 3 5 7 12 4 [i 9 2 2 ., (1) 

52 » • » 3 4 7 7 1 8 3 7 IO • 50 à 1 :fü 

40 u 10 24 55 18 :jf 26 17 -i3 21 16 37 1 40 

28 7 0 13 8 8 16 12 15 25 5 8 11 2 • 
32 20 8 28 66 .rn 111 10 u 33 16 H <>- 1 ,o _, 
2;; 1 3 4 6 10 16 4 4 8 15 4 0 1 35 

87 19 25 ,a r"' HO 28:! 28 42 70 29 16 ~ 1 SIS ,_ 
·-- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- 

1,181 4-li 594 841 2,540 1,715 .t,01S;S 430 Sii 777 454 391S 829 

de Brage8, 

6i 29 53 62 50 ,'3 73 -4 3 ï 33 215 58 

40 23 i6 30 :$ l 4 6 4 10 22 17 39 

0 ~ 2 2 • • " 1 • 1 " 2 2 

-- --· ---· --- ---·· ·- -- -- -- -- --- -- 
113 52 ~I I03 :;3 44 iï H - 18 al> 44 99 1 . , 

1 4:! 

1 ) 

1 00 

(1) Fr. 0-211 pour les Imllgents de ln locnHté cl f fr, i, fr. f-l!O pom· lcs nutres. 
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NOM DES VILLES DÉSIGNATION 

et des 

COMMUNES. Pf. !.'HÔPITAL. DU PIIOPRIÉTAII\E. 

Arrondl81Hment 

Ghistelles . . . . . . . . · 1 ••1•Ual . · , · · · . · · · · 

Clereken 

Cortemarck . 

Vladsloo .. 

Alveringhen 

Nieuport . . 

Commines .. 

Neuve-Église. 

Proven .. 

Warneton 

Watou .. 

Zonnebeke 

Avelghem. 

Hulste .. 

Lendelede. 

Marcke . . . • . . , • 

Rolleghem. . . . . . . . 

Hospice de vieillards et orphelines. 

Hôpital Notre- Dame. 

Hôpital . . 

Bureau de bienfaisance . 

TOT.UJX. 

,firrondls•emeot 

Hôpital Sainl-Vlncent de Paul 

Hôpital faint-Jean. 

Saint-Jean-Baptiste . . 

Hospices de vieillards. 

Salle de malades 

Hospice 

de vieillards. 

Vieillards et orpheline. 

Association religieuse . 

Bureau Je bienfaisance 

Hospice de vieillards. 

Salle d'hôpital . 

Hôpital agricole. 

Hospices civils 

Hospices civils 

La commune 

Hospice ... 

La commune. 

Hospices civils 

La commune. 

1'onux . 

.trrondl••ement 

TOTAUX • 

.lrrondl••emeo1 

TOTAUX • 

.lrrondl8sement 

Hospices civils • 

Bureau de bienfaisance 

Association religieuse 

BOll Béthune .... 

Touox ••• 
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~ POPULATIO~ NOMBRE DE SORTlES EN 1889 POPULATION 
PRIX ,.. 

au au 
I" janvier 1880. 

PAIi GUÉRl~ON PAR oi:ct~. 51 décembre 1889 de la journée - d'entretien ~ ~ l .,; .,; ,,; : ,:::: .,; i rr~ ,,; :;;: ... ., .,; "' ... ., .., .., en 
E = i! = s s ,:: 8 8 ..•. ê 1889. 

1 
= ::, ,:: 2 s s :::: 

z ë "' ;.. ô .., 0 ., 0 ;;; ::; ::.. :c c.. :c t<.. = ""' 

d'Ostende. 

de Dh:mude. 

2ï 9 6 ta 5 
1 

5 1 ~ 15 ! 12 ! 27 7 
1 

7 u 
16 )) • • 2 )) 2 .. " ~ • )) • 
tO 1 1 2 1 ') 1 2 1 5 1 ) 1 -- -- --· --- -- --- -- ··-- ---~~ -- --- --- 
53 iO 7 17 8 5 11 17 15 50 8 7 Hl 

de 1·u •• nes. 

20 1 1 2 1 )) 1 2 5 ('j » 5 5 

3(1 5 2 i M 26 80 8 1:S H 4 " 4 
-- -- --- -- -- -- ··--- ·----- -- -- -- -- 

56 6 5 !) ss 26 81 10 
1 

8 16 4 3 7 

d'Tp•es, 

6 5 5 6 ;'.S " 9 5 4 7 5 3 6 

4;5 " . • " » )) )) " • )) . )) 

6 2 )) 2 1 . 1 1 . i 2 i 5 

iO 7 7 14 3 1 4 6 2 8 7 7 14- 

â)!) 53 25 56 1 2 5 5 4 7 54 21 ss 
15 • 1 1 1 1 2 3 1 4 2 1 5 
-- -- --- --- -- --- -- -- ----- , _______ --- -- 

Hl ,fa 54 79 11 8 t9 1li H 27 48 55 81 

de Courtrai. 

3;; 13 11 24 2 )) 2 5 3 8 15 10 23 

24 11 15 2. 1 ,, l 3 2 ;S_ i2 16 28 

10 2 5 5 2 » 2 i 3 4 i 2 3 

9 1) " ' J » • • )) » • » • ,,- 6 8 U- " • » 2 2 4 10 Il', 213 ~I 

--- -- ·----- -•P- -- -~---- -- -- -- -- -- -- 
103 32 35 6i 5 » 11. H 10 21 36 43 70 

• 4t 

» 75 

i • 

1 80 

t 50 

• 66 

i » 

se 
1 )) 

i • 

1 • 

• 75 

» 70 

• t:10 
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NOM DES VILLES 

el des 

COMMUNES. 

DÉSIGNATION 

DB L'HÔPITAL. DU PROPRIÉTAIRB, 

. 
Arrondissement 

Pltthem .•••.•...•• I'°""' à l'hosplce •...•..... Bureau de bienfaisance et hospices . 

Touux. 1 
Arrondissement 

Hooghlede •.. 

We,troosebeke. 

Saint-Joseph . 

Hôpital civil . 

1 La commune . . . . . . . . . . . 

\ Commune et bureau de bienfaisance. 

1 
Tormx .. , 

RÉCAPITU 

NOMBRE POPULATION AU 1•• JANVIER 1889. 

ARRONDISSEMENT. de 

LITS. Hommes. Femmes. TOTAL. 

De Bruges ....... •••••••••• ♦ •••• 113 1>2 fit 103 

De Courtrai . . . . . . . .............. 105 32 3;'.i 67 

De Dixmude •.................... 55 10 7 17 

DeIFumes ..•............. _ ..... 1$6 6 3 9 

D'Ostende ............•... ..... 14· 6 4 iO 

De Roulers .....•................ 28 6 8 u 
De Thielt • . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . 21 6 4 10 

D'Ypres .................... ' ..... Ui 45 34 79 

Totaux ....... 5j9 163 146 309 

Totaux des villes. . . . t ,180 ,U-7 394 841 

~-- 
Totaux généraux. . . • . t, 710 610 iuo t,i!SO 
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l 
;;...,. ___ .. _. 

en POPULAîlO;'\ ~ ::: au 

w I" jam·ier 1880. 
~ 
,., 
~ 

1 J 1 

V, 

Ê "' ::;! .. 
0 ~ •• 
z e 

:... .. 

,\'OMl!Rt-: DE SORTIES l-:1\ 1880 

P!ll IIÉCU 

POPULATIO:'i 
au 

31 ûëeembre 1880 
PR l X 

de la journée 
d'entn-tien 

en 
1889 • 

de TblcU. 

:!! (: i I 10 11 • ! 1 :i 1 !) · H 7 1 U .· - I· - .. .. - - 
21 0 1 ,i ! 10 t • 1 5 9 u. 7 2 !) 

de Roulers. 

u 1 .{ ;; 8 ! l l Ill 2 i 1 3 2 1 s 
' 1 

H ;; 4 [) 1 1 1 
l s ,i ,i ., 8 • ' ----- -- -- ---- i ----- -- 

28 Cl 8 14 IJ I i 1 20 S 1 4 7 G ;; 11 

1 • 

1 •• 

1 

LAT ION. 
.. 

l'i'O:\11/IŒ DE !-OIITll~S EN 1889. 
POPULATION AU 51 DËCEM!ll\E 1880. 

PAR Gut:RISOI!. l'All or.cts. 

llommes. femmes. TOTAL. llommes. Femmes. TOTAL. Hommes. Femmes. TOTAi,. 

1 1 

33 ,H 1 
18 r••· 7i H 1 7 ,);) 4-i 90 

5 • 5 li 10 21 :5G 4:5 70 

8 5 11 1ï i:5 50 8 7 w 
55 20 81 IO 0 ' 16 -i 3 7 

8 2 10 2 2 1 4 5 3 8 : 

' 1) 11 20 3 4 7 6 5 H 

1 ) 1 5 9 u 7 2 9 

H 8 19 16 it 27 48 35 81 

' 

150 04 224 75 62 137 169 uo 309 

2,340 1,7W 4,055 430 S.iï 1 iiï 434 305 829 
1 ' . .. 1 

1 
2,-iï0 1,8•)0 .J,270 409 

1 
914 603 535 505 

1 
1,:158 
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VILLE DE GAND (1). 

A l'administration communale de Gand. 

Gand, le 29 juin -1891. 

.MESSIEURS, 

En vous renvoyant vos apostilles des 18 avril et 28 mai 189i, n° 658, 
D ~/291 1er nau ~ et leurs annexes, nous avons l'honneur de vous informer •1ue 
notre administration dispose, pour l'assistance médicale des indigents, d'uu 
hôpital érigé pour fü>O malades. 

Nous y recevons indifféremment tous les indigents qui reviennent. 
malades sur le territoire de Gand et qui ont besoin de soins dans un 
hôpital. 
Notre hospice de maternité peut recevoir 20 femmes en couche. Nous 

avons encore 1111 hospice de vieillards avec 242 places, un hospice de 
vieilles femmes avec 286 places, un orphelinat de garçons avec 200 places, 
un orphelinat de filles avec 100 places, un hospice pour aveugles 
avec 50 places et un hospice pour les infirmes du travail (hospice 
Lousbergs) avec aO places. 

Nous croyons toutefois faire observer que les établissements en dehors 
de l'Hôpital et de la Maternité sont réservés à des catégories d'indigents se 
trouvant dans des conditions spéciales de naissance ou <l'habitation et 
recommandables pa1· leurs bons antécédents. 
Recevez, Messieurs, etc ... 

La Commission des Hospices civil», 

,J. W AELDROECK-ROLIN. 

(t} La section centrale ne possède pas la liste des établissements privés de la ville de Gand. 
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Pl\OVINCE DE FLANORE ORIENTALE. 

Liste nominatioe des établissements public» ou prives affectés au. service 
hospitalier des indigents. 

~ 
~ NOMS ETABLISSE~lEXTS 

~O)IBnE 

0 

d'lnûrmes 

=a 

cl 

ô DES COMMUNl!S. 

1 

-lo malades 

z PUBLICS, rR1vss. qu'lls 
peuvent 
recevoir. 

A•roodh•~ement admlnlsiratlf de Gand. 

Asper. Hospice civil • . . • . . . • 30 

2 1 Bellem Hospice Yan Caneghem. 15 à 20 

3 Destelbergen. Hospice servant exclusive- " 50 
ment pour les indigents 
de la commune. 

4 Deynze (ville) . Hospice civil . . . . • 35 

li Eecke .. 0 Hospice de Lichtervelde . 12 

6 Evergem Hospice-hôpital, . . • . . • ':?5 

7 Gendbrugge • )J Hospice Sain t-J ose ph. 2-~ 
8 Heusden Hospice civil. » 1$ 

Il Ledeberg - hôpital. 65 

~o Loochrisly. - ci vil {en coustruc- " ·12 
tion). 

H Lovendegem. " Couvent des sœurs de charité. 350 

H Malle ••.. D Etablissement du Sacré-Cœur. ïO 

13 l\foerbeke (Waes). Hospice " 3':! 

l,i. Mont-Saint-Amand. - • '26 

1B Nazareth - civil. . ~ 70 

rn Nevele • Hôpital Louise " H2 

17 Oosterzeele » Etablissement des sœurs apos- 1~ 
tolines 

18 Poucques • Hospice civil • . . . . . . • r2 

rn Scheldewindeke . ) Etablissement Saint-François, 16 

so Sleydinge. l:lospice civil . . . • . .. J 32 

~1 Somergem. Etablissement de Saint-Vin- • 130 
cent de Paul. 

22 1 Troochieooes . Hospice Sainte-Bégiue • • . 1 l5 

î3 Ursel •• )) Etablissement des sœurs de 30 
Saint-Vtncent de Paul. 

'H 1 Vynckt ••• D Couvent de Saint-Françots. l 2/S 

î/$ Wachtobalrn. Hospice De Mey. . . . • . Couvent de &3int-Vincent de i00-3O 
Paul. 

26 1 Wacrscboot • • Hospice de Saint-Vincent de 1 180 
Paul. 

'l7 1 Wondelgem • • . . . Hospice civil • • . . . . . • 1 20 
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.; ,._ 
NO~IS :EîAfH.1S$E:'IIENTS 

Sl\\18".t 

-::, 
à 

d'Iuürmos 

s:::, 
et 

, UF,S COIIMUNF.S. 
1 

do malades 

z l'L'DLICS, Plll\'(S. 
qu'ils 

1 
pouvont 

1 recevoir. 

Arro1uli8~e1uent ad■nloh,trtUlf d'Eedoo. 

Adegem .• Hospice civil . • • . • . . • 78 

2 1 Assenede • " Couvent des religieuses. 50 

3 Eectoo (ville). . Hospice des sœurs de St-Vin· 50 
cent de Paul. 

4 Ertvelde , Hospice civil • " 5i 

5 Lembeke . - • 20 

6 Maldegem. Hôpital-hospice . • -32-3.\. 

7 Selzaete .. » Etablissement d'aliénés. 600 

Arrondls8ement a,lminl8tratlf 11' Alost. 

Alost (ville) ..... \ Hôpital •....• 

· Maison \ hommes 
de 

vieillards: femmes. 

~foison des incurables. 

~ Denderwindeke llôpital civil 

3 Goefferdioge. . • 1 Hôpital Sainte-Catherine 

,. Grammont (ville). llèplta). 

5 Herdersem • • Hospice Saint-Joseph . 

f, Lede •••. Hospice civil . • . . • . . Etablissement d'aliénés . 

7 Leeuwergem. . - privé 

8 Meerbeke . . Hospice, 

9 ~leire ... • Couvent de Saint-Joseph 

rn Ninove (ville) Hôpital 

H Souegem .. Hospice civil • 

,12 \' etslque-Budders hove, Etablissement d'aliénés 

Section pour vieillards el in- 
firmes. 

,13 1 Ilaeltert. . . . . . . 1 • 1 Hospire privé en construction 

.Arrondl1Hemeni administratif d' J\udena•de. 

., Audenarde (ville) .• Hospice civil . 

2 Boucle-Saint-Denis. Hospice • 

3 Cruysbautem • 1 Etablissement privé 

4 Deftinge Hôpital . . . . . .. . 
,. Etichove , • 1 Etablissement privé " 
6 Eyne. , • Hospices civils • . . • • • 

132 

45 

40 

20 à 25 

l07 

56-H7 

25 

80 

128 

40 

55 

25 à 30 

no 
8 

67 

12 

30 

~ 
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~ ,; l 
'-- ' '::, 1 

~ 1 

i. 1 

NOllS 

Df.!; COll.llU?'iES- 

~0\IJIIIF. 
d'infirmos 

!=========================Ide m~iactcs 
qu'ils 

pou vent 
recevoir. 

l~T.\BLISSE\Œ~1'S 

Pl:IJLICS. l'Rll'ÉS. 

7 llnysse •. 

8 1 Opbrakel . 

9 Renaix ('"ille) 

~o I Syngem. 

Hospice civil , 

Ilôpltal 

Hospice • 

Elahlissement privé .., .. • 
• 
)) 

Frèresde St-Vincent de Paul. 

Sœurs de la ~füéricorde. 

30 

70 

80 

◄50 

40 

n 

.lrrondls,,ement ndmlui11trat1r de S al nt-Nicolas. 

~ llasel. • Hôpital. . • 100 

'2 Belcele • Hospice • • 4-'2 

3 Beveren. Hôpital. • l 83 

-~ Calloo. • • Hospice . , 40 

5 Clinge (l,;1j Hospice privé ◄6 

6 Cruybeke . Hôpital. 
1 

, ?SS 

7 Exaerde. . - ·, 4 6 

8 Gilles-Wal's(Saint). Hospice • , 20 

!l Haesdonck • . - • 80 

H> Lokeren (ville). - • 275 

H Meerdonck • - • lO 

n Melsele. . " 1 Hospice privé . . . . . . 35 

f 3 Nicolas (Sainl·) (ville). Hospice civil • • fzO 

Maison de vieillards. Il " 160 

Etablissement d'aliénés St- , SB 
Hironymique. 

1 
Etablissement d'aliénés «Ziek- 1 ':!00 

huis ». 

Aposf.elhuizen • . • . . . . l':! 

H Nieukerken . Hospice . . • . . . • îO 

HS Paul (Saint-), Hospice privé . . . . . . . SO 

Hi Rupelmonde. Hospice • 30 

Vi Sioay. . - 64 

48 Stekene. " Arrnbuis . . . . . . . . 80 

l9 Tamise . Hospice civil . • " 4 00 

'.!O Vracene. Hospice • . • '2G 

'24 Zwyndrecht. • Hospice privé . 65 
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~ NO)IS 1 . --ETABl.lSSEllENTS - --- ·- -- -··1 ~o=:R~~ o d tnffrmes 
;",:, =============r============= el 
! DES cOld.JUll'E~. 

1
1 de m~_lades z PIJBUCS, PIIIIÉS qutls • peuvent 

recevoir . 

.Arreadl••emen& admlal•tra11r de Termonde. 

• Buggi,ohoul . 

2 Calcken •. 

3 Gilles (:::ainl•) 

4 Grembergen. 

5 Hamme. 

6 Laerne. 

7 Lebbeke 

8 ~oerzeke • 

9 Overmeire. 

40 Schoooaerde. 

H Termonde (ville) . 

H Uylbergen •. 

~3 Waesmuoster 
u Wetter~n • 

H, Wichelen. 

~6 Zele 

H6pilal .. 

Hospice .• 

Hospice ciyil 

Hospice 

llôpilal. 

Hospice 

Hospice-bôpital. 

Hôpital. 

Hospice 

llôpital. . 

Hospice privé . 

liaison l hommes . 
pour 

vieillards femmes . 

• 

• 

~00 

20 

iO 

64 

•o 
40 

62 

55 

6 

49 

30 

53 

iO 

80 

~00 

-lO 

76 

30 
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PROVINCE DE HAINAUT. 

Relevé des établissements publics et priiés affectr:s dans le Hainaut 111, service 
hospitalier des indigents. 

NOllBRE 11018RE 
J>'i:T ••ussl'!l'l!El'ITII d"inlir111t< el de 

COMMUNES. malade- ûbsertutlons. 

publics. 1 
que euneun de res 

prlvés . ilablisstmrnls 
peut recevoir. 

.lrrondl•8e.ment d'Ath. 

Alb .. 

Blicquy 

Everbecq 

Flobecq . 

Frasnes-lez-Buissenal . 

Grosages, . . . . .. 

Tongre-Notre-Dame. . . 

Saint-Sauveur 

Chièvres. 

Ellezelles. 

Charleroi 

Châtelet • 

Gosselies 

Gilly .• 

Jumet. 

TOTAL.·· 

Marchienne-au-Pont 

Montigny-sur-Sambre. 

Fleurus •...•• 

Montigay-Ie--Tilleul . 

Ptronchamps . • . . 

3 • 145 

j • 9 

) 1 'lO 

1 • 40 

j . 48 

. • . 

• • • 

., . 48 

3 . 40 

. ., lOO 

10 2 390 

TOTAL ••• 

tes bosplees de Grosa~es nt 
po.~sé<tent que deux nu trois mei 
sons servant d'nsbuatlons aux 
indigents de la commune. 

Le bureau de bienfaisance pos 
sède par indivis arec et-lui de 
Ladeuze cinq demeures pour les 
veuves de ces deux localités. 

On est en traio de coaslruire 
un asile a l'élablis~eroent. Grâce 
il cet agrandissement, celui-ci 
pourra contenir, daos le courant 
de l'hiver. U5 indigents. 

.Arrondissement de Cbarlerol. 

f . iOO 

1 . -100 

i . 30 

• ~ 51) 

4 . f 00 f 60 vieillards ~O enfants 

4 • 65 

• 1 480 

' • r;o 

~ . 10 

~ 4 • 

'i 3 7HS 

Asile des Petites-Sœurs des 
pauvres. 

Eo voie de restauration. 

CeL MpiLal sert exclusivemenl 
aux blessé!! du charbonnage du 
Goutfre. 
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COMMUNES. 

NOIIISRE 
d'inflrmes N de 

malades 
1 -, que chacun ,h• ces 

étubü-semeut- 
publics I privés. peul rcci-vulr. 

NO~lllRE 
I>'É 'I' ABLIS8EMEl'fTS 

Observations. 

lrrondl•scment de liions. 

Moos . 

Boussu. 

Spiennes. 

Frameries 

Hornu .• 

Neufvilles . . 

Saint-Ghislaiu 

TOTAL, 

Deux-Acren ... 

Braine-le-Corn le. 

Ecaussines-d'Enghien 

Enghien •... 

Haine-Saiut-Paul 

Horrues •.. 

Houdeng-Aimeries. 

La Louvière 

Lessines • 

Rœulx .. 

i2 . 730 

~ )> 20 

4 » !, 

t t8 infirm11 . 1 68 i 5 malades 
35 Ol'jlhelins 

• .j 5 

» t 200 

1 » 13 

H, 3 ·1,0,i-0 

C'est une maison bàtio par lo 
bourgmestre actuel pour recevoir 
les infirmes ou malades indigents. 

.lrrondlsflllemeot de Solgnle11. 

Soignies ... 

TOTAL, • - 

Gozée • 

Thuin. 

Dioche. 

Chimay 

Morlanwelz. 

TOTAi,, •. 

i " Nombre très mlniot. 

1 D HO 

t . 50 

l D 1i6 

" l -120 

l " 12 

1 . 40 

l . 40 

,j )) !00 

t )> '!O 

3 » .J.IB 

12 1 7!13 

.trroodlssement de Thuin. 

3 

, 1 hospice 21 orpbeüna: 

3 

40 

!00 et même davantage au besoin. 

30; au besoin ce nombre pourrait être doublé. 

E? cul retenus par la famille Warocqué. 
~5 entreteuus par Mme Prud'homme-Halley, 

,j 
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NOM0HE NOMBRE 
D'ilTA11LlS5EMENT!l d'lnflrmes et de 

COIIIMUHES. matades Obseroations. 

1 

que clueun de ces 
publics. privés. 

établissements 
peut recevoir. 

&rrondl88ement de Tournai. 

Antoing 1 " 35 

Celles • 1 • 30 

Froidmont • D i 350 Ne sert qu'a recueillir dos 
aliéués. 

Leers-Nord • • 1 a Une simple maison. 

Ligne ••. 1 . 4- 

!\lourcourl . t • 6 Une simple maisou. 

Pouas •.• 4 20 

'l'aintegnles. • 1 8 ménages 

Templeuve. • 50 

Velaine •. 4 . -10 
1 

Une simple malson. 
Willuupuis. D ·1 GO 

Leuze •• • • iO 

Péruwelz. 1 . 40 

Tournai . 5 » 46~ 

TOTAi •••• H 4 .,096 
(dont 360 allénës.) 

TOT.IL GÉNÉRU,. 

Arrondissement d'Ath .• 

de Charleroi . 

de Moos .. 

de Soignies 

de Thuin • 

de Tournai 

rn 2 390 

7 3 7HS 

HS 3 1,oio 
a 1 793 

3 3 324 

H- 4- 1,096 

61 46 4,358 

- 
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PROVINCE DE LIÉGE. 

Relevé des établissements publics et privés affectés dans la p1·oviuce de 
Liége au service hospitalier des indiqents, 

;! ~ 0 DÉSIGNATION ~~~~.!: ,_ 
1:: '::.!:"Ô!:~ 
0 COMMUNES des e~;;8 Obseroatùms. :,;, ~~~:zf : 

ÉTABLISSEMENTS ~.g~~= :L. 
~QG)~~ 

1 z g. 

à. Éfablls.emen1• publics. 

Aubel •. 

! 1 Cbaroeux • 

3 1 Crehen • 

Dison .. 

5 1 Easival. 
6 

ï 

8 

Hermalle-sr-argenteau .. 

Jlerve. 

9 1 Hodimonl 

40 Housse . 

4 f lluy 

-12 

u 
a 
HS 

-t& 1 Liége. 

n 

2-t 

n 
23 

'U- 

21S 

26 1 Olne • 

Hospice civil de Kan 

Devignes. 

Loriers 

civil. 

25 

\' erlcruys .. 

Saiote-.Elisabclb 

Hopital Saiot-Heori 

Hospice civil . . 

Couville 

des incurables 

Hôpital . 

Orphelinat Godin-Paruajon 

Ch. el Léop, Godin. 

Hospice d'Oultremont. 

-10 

33 

11 

Hôpital de Bavière . 

des Anglais. 

Saint-Julien (varioleux) 

!lfateroilé . . . 

Hommes incurables 

Femmes 

Orphelins. 

Orphelines 

Aliénés. 

Aliénées (Sainte-Agathe) 

MaiFonnagi, ou maisonnette ap 
pelée vulgairement et impro 
prement Consistoire 

17 1 Soiron 1 Hospice Saint-Henri de Saiut- 
Germain. 

68 

1S 

33 

20 

8 

HJ 

68 

70 

48 

21 

270 

rno 
60 

30 

2715 

22:S 

HO 

HO 

Ho 

~60 

•• 

8 

Pour les vieillards des 
deux sexes. 

Don t 22 malades et 49 in 
firmcs. 

Vieillards et orphelins. 

Vieilles femmes ou filles. 

Vieillards et infl rincs. 

Malades et blessés, 

H- infirmes, 6 malades. 

Ne reçoit que les indigents 
de Warnant-Drey!!, St 
Georges el B uccorgne 

Y compris i 6 lits pour in 
firmes el malades. 

HS 

3 

3 

9 

~J 

Propriété du Bureau de 
bienfaisance. 
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i 1 
1 

COMMUNES 

DÉSIGNATION 

des 

tTABLISSEMENTS 

Obssrvatio111. 

28 

'l9 

30 

31 

3'i 

33 

31 

3?S 

S1:irelol 

Verviers. 

·t I Esneux. 

2 Geer • 

3 ·Henri-Cbapellt: 

4 Hodimont. 

li I Liége. 

.1 Hospice S1-C:barlc·s (,•it•illar,1; 
et mclaëes) 

li 

; 

8 

9 1 Theux 

iO I Verviers. 

Hcsplce Ferdinand '.'(icolaij 

Hôpital Saiut-Nicolas. • • 

Hospice des vieillards. , 

Orphelins •• 

Orphelines 

BOpital de Bavière . 

- des ayphlliUq11es 

R. ÉtabliHewent• prlYé8. 

Asile Monleflore . 

Hospice Sainte-Marie. 

de Bel-Oeil. 

li.foison de la Providence. 

Institut ephthalmtque .. 

Refuge des filles tenues par le, 
religieuses ile l'ordre des 
Filles de la Croix. 

Maison hospitalière St-Joseph. 

Asile des petites Sœurs des 
pauvres 

Hospice Sainte-Joséphine. 

des petites Sœurs des 
pauvres, 

Selon les ressourees ac 
tuetles, Il pourrait 1H 
être reçu environ 80, s 
les ressources le per 
mettaient. 

50 

60 

67 

-iO 

'l50 

45 

H-0 

P• enfants cenvalescents 

En conslruction. 

V compris 5 lits pour in 
ûrrn-s e~ malades, On 
reçc,it a cet établisse 
ment les 611t>s qui, 
s'étant adonnées au liber 
tinage, désirent changer 
de conduite eL se livrer 
à l'étude ou à l'exercice 
d'une profession. 

On reçoit â cet étahlisse 
ment les femmes infirmes 
ou idiotes. Environ la 
moitié des pensionnaires 
paient une rél r1 bution 
de 0-M a ~ fr. par jour, 
suivant leurs moyens. 
Les autres sont traitées 
graluilemen t. 

î compris 58 lits pour 
infirmes et malades. 
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PROVINCE DE LIMBOURG. 

Liste nominative, par armndissement administratif. des établissements 
publics ou privés affectés, dans la province de Limbourg, au service hospi 
talier des indigents. 

.,; LIEU 1 1 NO?.fBRE .. 
1 l!TABLISSEMENTS 1 ÉTABLISSEMENTS d'inllrmes cl de "C •.. DE SITUATION malades que 1 Ob1crva/io11&. 0 

1 

i =Co des PIIIVM. 
peul recevoir 

; PVBLICS. 
1 

chaque z. ÉT.lBLISSlJIBll'TS. eltlblissomoot . 

.trrondh1sement de Ha•aelt-lllae•erck. 

Hasselt .. , .. 1 Hôpital civil •••. · 1 ~ 

1 

400 

Hospice des vieiltards . 30 
[hommes]. 

Hospice des vieillards 1 . 
1 

25 
(femmes). 

5i vieillards. 
\ WS malades. 

2 1 Saint-Trend . 1 Hôpital civil [hommes). 1 1 176 ~ 6 pour i ndi- 
( gents atteints de 

maladies conta- 
gieuses, 

(femmes) 1 
Hospice ., bommJ 

uo 
i80 

aliénés. 

~ Hospice pour femmes 500 
atléneès. 

3 1 Maeseyck . • . . 1 Hôpital civil. . ... • 30 

Hôpital de vieillards . . H 

l nst i tut des Sourds- . 46 
Muets et des A veugles, 

Institut des Sourdes- 1 . 1 70 
Mueues et des aveu- 
gtes. 

1 
4 1 Hamont •.• • Hôpitat-Hospice 30 ~ 15 hommes. 

1 ~5 femmes. 

51 Tessenderloo. ' - 200 

ô Zonhoven •• . Hospice .•• fi! 

7 1 Tongres .•.. 

8 1 Bilsen-la-Yille . 

9 1 Looz-la-Yille , 

~ O I Lanaeken • . 

A•roadlssemeut de Tou&re8. 

Hôpttal r,ivil. . 
Hospice. . . . 

Hospices civils . 

Hospice. 

6~ 
25 

56 

40 

25 
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PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

Liste des établissements prioés ou publics affectés., dans la province 
de Luxembourç, au service hospitalier des indigents. 

NOMS 

DES ÉTABLISSEMENTS noSPITALIEftS 

NO\JBllE 

D
0

INFIIIIIF.S. 1 Of. ~!.\l.~01·:s. 
1 

Obsert1ations. 

A rrondissemenl d'Arlon. 

Arlon : Hospice civil • 

- Lazaret-hôpital 

Arronrlissemrnt de Vil'ton. 

Virton: Hospice-hôpital. 

- Orphelinat de Virton. 

A rrondissemenl de Bastoqne. 

Bastogne : Hospice civil • 

Houffalize: Hospice • 

A nondissement de Marche. 

Marche • 

Amonines : Hospice . 

Durbuy : Orphelinat 

Laroche : Hospice Jarnottc. 

Arronditsement de Ne11fcht1lea11. 

Neufchâteau: Hospice Gomot. 

llouillon : Hôpital civil. 

Longlier : Orphelinat . 

Saint-Hubert . •• 

20 

51 

30 

,13 

l'2 

)) 

ISo 

-10 

Les malades sont soignés au lazaret. 

Orphelins. 

üéservé pour les indigents de Houïïalize 
et do Sommerai a. 

i'o'en existe pas encore. 

Béservé aux vieillards du canton d'Egezée 

Ne reçoit que les orphelins. 

Ne reçoit que les indigents de llouillon. 

L'hospice ne sera construit qu'après la 
mort de la donatrice M11• Herman 
d'nprave, 
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Pl\OVJNCE DE NAMUR. 

Établissement affectés au service hospitalier des indigents. 

DÉSIGNATION DE L'ÉTABLISSEMENT. 

NOMBRE 
d'iuflrnies ou de 

mulu.lcs 
!(UC peul recevoir 
l'étabüsscment. 

Observations . 

.\l'rondi8sement de Namur. 

Hospice Saint-Gilles. . . : ) 
\ 

: \ 
Etabllssemcnt des petites sœurs des pauvres. ' 

d'Ilarscarnps. • 

des Incurables . 

Hôpital Saint-Jacques 

Andenne, llô11ilal Saiute-Bcmw. 

Hospices de F03SCS • . 

de Gembloux . 

de Jemeppe-sur-Sambre . 

de Mozet .• 

de Spy ... 

Institut Ma1·ie-llenl'icllc 

1W 

230 

~ ! 22 
~ ;jfl 

l(JO 

Hl 

36 

40 

11 

8 

7 

30 

Etablissement privé. 

Nombre proportionné aux reve 
nus de I'établissement. 

Arroudls!iemc11t de Dloaut. 

Hospices de Dinant 

- de Ciney . 

ï8 

22 

Ar.rondl!i8emcnt de PblllppcvilJe. 

Hospices de Philipperille. . . . • . , . • • • . 1 6 


